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Réconcilier,	autochtoniser	et	décoloniser	:	
Comprendre	les	perspectives	et	tisser	des	relations	

	
	
	
Présentation	
	
L’intérêt	pour	la	culture	et	la	création	de	liens	avec	les	peuples	autochtones	croît	
constamment	depuis	la	création	de	la	Commission	vérité	et	réconciliation	sur	les	
pensionnats	indiens	du	Canada.	Cet	intérêt	a	suscité	nombre	de	tentatives	de	transformer	
les	mentalités	et	les	structures	en	place	afin	de	bien	comprendre	les	perspectives	propres	
aux	communautés	autochtones,	mais	également	de	tisser	de	véritables	relations	avec	
elles	et	de	permettre	aux	membres	de	ces	communautés	de	se	sentir	les	bienvenus	dans	
les	institutions	occidentales.	Ces	tentatives	sont	habituellement	regroupées	sous	les	
termes	de	réconciliation,	d’autochtonisation	(ou	indigénisation)	et	de	réconciliation.	
	
Ce	rapport	présente	un	état	de	la	recherche	menée	en	français	sur	les	thèmes	de	la	
réconciliation,	de	l’autochtonisation	et	de	la	décolonisation.	Bien	que	la	plus	grande	part	
des	publications	sur	ces	thèmes	soit	en	anglais,	les	recherches	et	traductions	qui	ont	fait	
l’objet	du	travail	de	Guillaume	Dusseux-Gicquel	sont	représentatives	de	ce	champ	
d’étude.	Le	but	de	ce	rapport	est	ainsi	de	fournir	une	introduction	à	ces	termes,	un	aperçu	
de	la	recherche,	mais	aussi	un	point	de	départ	pour	chaque	personne	oeuvrant	en	milieu	
francophone	et	désirant	mener	ses	propres	recherches	et	tentatives	de	transformation	en	
vue	de	créer	des	relations	mutuellement	respectueuses	avec	les	communautés	et	peuples	
autochtones.	
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Les	enjeux	de	la	réconciliation,	de	la	décolonisation	et	de	l’autochtonisation	
	
La	 Commission	 de	 vérité	 et	 de	 réconciliation	 du	 Canada	 vit	 le	 jour	 en	 2007	 alors	 que	
s’établissait	la	Convention	de	règlement	relative	aux	pensionnats	indiens.	Cette	dernière,	
considérée	comme	le	plus	important	règlement	de	recours	collectif	de	l’histoire	du	pays,	
tâche	ainsi	de	faciliter	la	réconciliation	entre	les	anciens	élèves	des	pensionnats	indiens,	
leurs	 familles,	 leurs	 collectivités	 et	 tous	 les	 Canadiens.1	Depuis	 sa	 création	 jusqu’à	 la	
publication	du	rapport	final	en	2015,	la	Commission	a	recueilli	plus	de	6500	témoignages	
d’anciens	élèves	ou	autres	témoins	autochtones	à	avoir	été	intégrés	dans	les	pensionnats.	
Le	 sommaire	 exécutif	 du	 rapport	 final,	 réalisé	 sous	plusieurs	 volumes,	 présente	depuis	
lors	«	94	appels	à	l’action	»	afin	de	favoriser	la	réconciliation	entre	les	Autochtones	et	le	
restant	de	la	population	canadienne.	Selon	le	mandat	de	la	Commission,	la	réconciliation	
provient	d’un	désir	de	tourner	la	page	sur	les	événements	passés	afin	de	pouvoir	bâtir	un	
avenir	plus	sain	et	solide	au	Canada.	C’est	un	engagement	à	établir	de	nouvelles	relations	
reposant	 sur	 la	 reconnaissance	 et	 le	 respect	 mutuels,	 une	 reconnaissance	 sincère	 de	
l’injustice	 et	 des	 torts	 causés	 aux	 Autochtones.2	Ce	 processus	 individuel	 et	 collectif	 de	
longue	haleine	nécessite	l’engagement	de	tous	les	intéressés,	du	gouvernement	au	peuple	
autochtone	 et	 non-autochtone.	 La	 réconciliation,	 selon	 le	mandat	 de	 la	 Commission,	 se	
définit	à	travers	l’ensemble	de	ses	objectifs	de	2007	à	2015.	Elle	se	réalise	notamment	par	
la	sensibilisation	et	l’éducation	du	public	canadien	sur	le	système	des	pensionnats	et	de	
ses	répercussions.		
	
Depuis	la	 publication	 du	 rapport	 final,	 la	 réconciliation	 tâche	 de	 se	 diversifier	 et	 de	 se	
populariser	 au	 sein	 du	 Canada.	 Bien	 que	 sa	 définition	 essentielle	 corresponde	 au	
rétablissement	 d’une	 entente,	 elle	 peut	 s’interpréter	 également	 comme	 une	 crise	
d’identité.	Un	processus	qui	 lutte	à	l’aide	de	faits	passés	et	douloureux,	contre	les	récits	
fondateurs	et	croyances	communes	du	Canada.	Elle	est	aussi	 l’expression	d’un	enjeu	de	
société	par	lequel	se	rattache	un	processus	de	reformulation	d’identité	nationale,	fondée	
sur	 le	 recours	 à	 la	 mémoire	 et	 sur	 la	 réparation	 d’injustices	 passées	 outrepassant	
seulement	la	reconnaissance	des	pensionnats	autochtones.	Synonyme	de	reconstruction	
impliquant	compromis	et	négociation,	sa	perception	peut	varier	entre	les	pays	membres	
du	 Commonwealth.	 Elle	 peut	 devenir	 ainsi,	 comme	 en	 Nouvelle-Zélande,	 une	 simple	

																																																								
1	«	Mandat	de	 la	Commission	de	vérité	et	de	 réconciliation,	»	dans	Annexe	N	de	la	Convention	de	
règlement	relative	aux	pensionnats	indiens	(Canada,	2007),	1.		
2	Ibid.	
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«	affaire	 de	 Blancs	»,3	une	 préoccupation	 politique	 propre	 aux	 non-Autochtones,	 tandis	
que	 les	 Autochtones	 envisageraient	 davantage	 une	 véritable	 autonomie.	 Malgré	 une	
signification	 qui	 peut	 s’avérer	 différente	 selon	 les	 communautés,	 il	 est	 désormais	
question	 de	 l’héritage	 et	 du	 comportement	 colonialiste	 de	 la	 société.	 	 Les	 inégalités	
socioéconomiques	 et	 disparités	 en	 matière	 de	 santé	 chez	 les	 Autochtones	 amènent	
notamment	 les	 chercheurs	 à	 discuter	 des	 répercussions	 qu’ont	 engendré	 les	 politiques	
antérieures.	Il	est	ainsi	recommandé4	de	faire	progresser	les	services	sociaux	et	sanitaires	
auprès	des	communautés.	L’enseignement	des	déterminants	culturels	autochtones	et	du	
comportement	 colonisateur	 s’avère	 crucial	 afin	 d’intégrer	 progressivement	 des	 valeurs	
post-colonisatrices.5	Il	est	important	de	revoir	les	histoires	définissant	l’origine	culturelle	
et	étatique	du	Canada	afin	de	 lutter	contre	 la	marginalisation,	 la	dépossession	et	 l’oubli	
des	Autochtones.	 L’État	 libérerait	 ainsi	 la	 société	 de	 ses	 traumatismes	 coloniaux	par	 la	
reconnaissance	de	leur	histoire	à	l’encontre	de	la	Commission	Royale	de	1960.	Il	ne	serait	
plus	question	d’enrichir	exclusivement	la	culture	et	l’ethnicité	du	pays	par	l’anglais	et	le	
français.	 La	 réconciliation	 nécessiterait	 la	 reconnaissance	 des	 Autochtones	 en	 tant	 que	
peuple	fondateur	du	Canada	et	combattrait	le	mythe	accordé	aux	langues	coloniales	par	
les	Pères	de	la	Confédération.6	Leur	histoire	ne	devrait	plus	être	enseignée	exclusivement	
dans	 le	 cadre	 de	 cours	 spécifiques,	 mais	 intégrerait	 désormais	 l’histoire	 de	 tous	 les	
Canadiens.		
	
L’éducation	 porte	 ainsi	 la	 responsabilité	 de	 contrecarrer	 l’imaginaire	 collectif	
colonisateur	 transmis	 de	 génération	 en	 génération.	 La	 déficience	 du	milieu	 scolaire	 et	
universitaire	est	en	partie	responsable	de	cette	confiance	populaire	envers	la	démocratie	
canadienne.	 En	 effet,	 «	de	 nombreux	 Canadiens	 persistent	 à	 croire	 que	 l’engagement	 à	
l’égalité	 formelle	 telle	 que	 déterminée	 par	 le	 Livre	 blanc	 du	 gouvernement	 de	 Pierre	
Elliott	Trudeau	en	1969	et	reprise	par	certains	politologues	influents	représente	l’essence	
même	 de	la	 démocratie	 canadienne.	»7	Cette	 idéologie	 datant	 de	 plusieurs	 générations	

																																																								
3 	Jean-Claude	 Redonnet,	 «	L’idée	 de	 réconciliation	 dans	 les	 sociétés	 multiculturelles	 du	
Commonwealth	:	 une	 question	 d’actualité	?	»	 Études	 anglaises	:	 revue	 du	 monde	 anglophone,	
octobre-novembre-décembre,	2001,	479-496.	
4	Mary	McNally	et	Debbie	Martin,	«	La	santé	des	Premières	nations,	des	 Inuits	et	des	Métis	:	 les	
facteurs	 que	 doivent	 envisager	 les	 leaders	 en	 santé	 canadiens	 dans	 la	 foulée	 du	 rapport	 de	 la	
Commission	de	vérité	et	réconciliation	du	Canada,	»	Sage	journals,	Mars	1,	2017.	
5	Ibid.	
6	Kathleen	Mahoney,	«	The	Roadblock	to	Reconciliation	:	Canada’s	Origin	Story,	»	Canadian	Issues,	
Montréal,	Été	2016,	29-36A.		
7	Nathalie	Kermoal,	«	Le	rôle	des	Universités	Canadiennes	dans	la	Décolonisation	des	Savoirs	:	le	
cas	de	l’Alberta,	»	ACME	:	An	International	Journal	for	Critical	Geographies,	2016,	5.	
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implique	une	croyance	majoritaire	en	 la	présence	d’une	égalité	sociale	permettant	ainsi	
de	 blâmer	 les	 Autochtones	 et	 de	 se	 déresponsabiliser.	 Une	 décolonisation	 au	 sein	 de	
l’éducation	nécessiterait	 	de	changer	ces	 rapports	de	 force	en	reconnaissant	 les	savoirs	
autochtones	 au	 même	 titre	 que	 le	 savoir	 occidental,	 et	 ce	 dans	 toutes	 les	 disciplines	
universitaires.	 	Ce	processus	qui	ne	peut	se	réaliser	sans	collaboration	impliquerait	une	
remise	en	question	des	privilèges	chez	les	colonisateurs	et	une	revitalisation	culturelle		et	
identitaire	 chez	 les	 colonisés.8	L’objectif	 	 est	 de	 former	 des	 citoyens	 responsables	 qui	
comprennent	 la	 complexité	 des	 questions	 et	 modes	 de	 pensées	 autochtones.9	Il	 est	
important,	dans	l'optique	d'une	décolonisation,	que	les	non-Autochtones	ne	s’approprient	
pas	 la	 culture	 autochtone,	 mais	 puissent	 l’apprendre	 afin	 de	mieux	 la	 respecter.	 Cette	
pratique	permet	ainsi	de	reconnaître	dignement	la	diversité	des	nations	autochtones	au	
sein	de	la	société	canadienne.	Elle	encourage	aussi	les	Autochtones	à	éviter	les	analyses	
européocentrées	 et	 l’intériorisation	 de	 leur	 système	 de	 pensée.	 Cependant,	 malgré	 un	
appui	 démontré	 par	 Murray	 Sinclair10	envers	 les	 universités,	 la	 décolonisation	 peut	
toujours	 se	 heurter	 à	 des	 intérêts	 économiques	 divergents.	 Les	 difficultés	 proviennent	
généralement	d’un	manque	de	connaissance	ou	de	 formation	de	 la	part	des	 facultés	 	et	
autres	départements	universitaires.	Ces	derniers	nécessiteraient	des	directives	claires	et	
précises	afin	de	pouvoir	agir	 indépendamment.	La	gestion	budgétaire	des	 facultés	peut	
également	guider	leurs	priorités	dans	d’autres	domaines	et	représenter	un	autre	obstacle	
au	changement.	Il	est	toutefois	reconnu11	que	la	vitalité	économique	et	le	bien	être	social	
peuvent	être	influencés	par	la	réussite	scolaire	des	Autochtones	ainsi	que	par	leur	entrée	
dans	la	vie	active.	Cette	disparité	entre	Autochtones	et	non-Autochtones	dans	le	domaine	
de	 l’éducation	 représente	une	 source	non	 exploitée	du	 capital	 humain	privant	 ainsi	 les	
provinces	de	revenus	importants.	Le	fait	que	la	population	s’accroit	plus	rapidement	chez	
les	Autochtones	 impose	au	 	gouvernement	d’agir	envers	une	politique	de	réconciliation	
pour	le	développement		économique	et	social	du	pays.12		
	
La	 décolonisation	 du	 milieu	 universitaire	 peut	 mener	 à	 la	 construction	 ou	
l’emménagement	de	nouvelles	 structures	 favorisant	 la	 recherche	à	 l’égard	des	 cultures,	
de	 l’histoire	 et	 du	 patrimoine	 des	 Autochtones.	 L’autochtonisation	 de	 ce	 fait	 a	 pour	
objectif	de	transcender	les	origines	coloniales	du	pays	ainsi	que	de	légitimer	l’existence	et	
l’identité	des	peuples	autochtones.	Applicable	également	au	sein	du	gouvernement,	elle	

																																																								
8	Ibid.,	5-6.	
9	Ibid.,	15.		
10	Ancien	président	de	la	Commission	de	vérité	et	réconciliation.		
11	Kermoal,	«	La	santé	des	Premières	nations,	des	Inuits	et	des	Métis,	»	8.	
12	Ibid.,	9.	
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permet	aux	organismes	autochtones	d’échanger	sur	un	pied	d’égalité	auprès	des	autres	
gouvernements	 du	 pays.	 L’autochtonisation	 de	 l’État	 est	 «	une	 injection	 de	 valeurs,	 de	
priorités	 et	 d’imaginaires	 autochtones	 dans	 la	 fibre	 même	 de	 l’État.	 »13	Tandis	 que	 la	
décolonisation	 tâche	 d’ôter	 ou	 de	 modifier	 les	 mœurs,	 l’autochtonisation	 tâche	 de	
s’ajouter	et	de	se	mêler	à	la	société	canadienne.	Il	ne	s’agit	plus	de	reconnaître	les	erreurs	
du	 passé,	 mais	 de	 prendre	 conscience	 de	 la	 nature	 historique	 et	 contemporaine	 des	
rapports	 de	 domination	 et	 de	 subordination	 qui	 imprègnent	 les	 relations	 entre	
Autochtones	et	allogènes.		La	«	quête	autodéterministe	»14	des	peuples	autochtones	reste	
toutefois	 fondamentalement	 contraire	 aux	 intérêts	 particuliers	 des	 élites	 politiques	 et	
économiques	et	peut	ainsi	paraître	incompréhensible	face	à	la	culture	coloniale.	Selon	la	
professeure	 Joyce	Green,	 le	 Canada	ne	pourra	 véritablement	 entamer	 la	 décolonisation	
sans	comprendre	l'autochtonisation	dans	toute	sa	subtilité	:	

Il	s’agit	plus	que	d’une	«	simple	inclusion	de	façade	de	contenus	ou	d’individus	
autochtones	 dans	 le	 corps	 politique	 canadien	 ;	 il	 faut	 changer	 la	 donne,	
renverser	la	logique	colonialiste	de	manière	à	autochtoniser	l’État,	c’est-à-dire	
de	manière	à	 imprégner	 l’État	de	 l’imagination	sociétale	autochtone	{…}	non	
pas	 simplement	 en	 incorporant	 ou	 en	 rendant	 hommage	 à	 quelque	 valeur	
supposément	 autochtone,	 mais	 bien	 en	 veillant	 à	 ce	 que	 toute	 la	 fibre	 de	
l’imaginaire	autochtone	soit	directement	 impliquée	dans	cette	dynamique	de	
transformation.	Tant	que	les	Canadiens	ne	seront	pas	véritablement	saisis	des	
impératifs	 de	 cette	 transformation,	 la	 citoyenneté	 et	 la	 souveraineté	
canadienne	resteront	soumises	à	la	logique	colonialiste	des	origines.	»15	

	
Les	 revendications	 autochtones	 perdurent	 et	 remettent	 toujours	 plus	 en	 question	 «	la	
légitimité	 de	 l’identité	 et	 de	 la	 citoyenneté	 canadienne	».16	L’autochtonisation	 prône	 la	
restructuration	du	fédéralisme	et	la	recomposition	de	la	citoyenneté	canadienne	à	travers	
une	reconnaissance	mutuelle	authentique.		Entre	autres,	une	cohésion	entre	la	société	et	
l’État	 canadien	 ne	 sera	 possible	 que	 lorsque	 les	 Autochtones	 auront	 accès	 à	 un	 espace	
politique	 autodéterminé	 au	 sein	 duquel	 ils	 pourront	 se	 reconnaître.	 Faire	 prendre	
conscience	 des	 limites	 imposées	 à	 l’égard	 des	 pensées	 et	 formes	 d’expression	
autochtones	peut	toutefois	paraitre	utopique.	L’une	des	plus	grandes	difficultés	serait	la	
dynamique	des	rapports	sociaux	résultant	du	système	et	du	marché	capitaliste.	En	effet,	
ce	qui	n’est	pas	apte	socialement,	 idéologiquement	ou	culturellement	à	en	satisfaire	 les	
exigences	se	soumet	traditionnellement	à	 la	discrimination	et	 l’exclusion.	Autochtoniser	
																																																								
13	Joyce	Green,	«	Autodétermination,	 citoyenneté	et	 fédéralisme	:	pour	une	relecture	autochtone	
du	palimpseste	canadien,	»	Politique	et	Sociétés,	1,	2004,	9-32.	
14	Ibid.	
15	Ibid.	
16	Ibid.	
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l’État	 et	 la	 société	 nécessite	 une	 intégration	 progressive	 des	 philosophies	 autochtones.	
Bien	que	cela	puisse	paraître	irréaliste,	voir	révolutionnaire,	il	serait	difficile	d’envisager	
de	 possibles	 progrès	 envers	 les	 Autochtones	 sans	 effort	 de	 la	 part	 du	 restant	 de	 la	
population.	L’autochtonisation	demande	aux	citoyens	canadiens	de	revoir	les	paramètres	
définissant	leur	citoyenneté	de	façon	à	faciliter	l’accès	aux	peuples	autochtones	dans	un	
espace	politique	autodéterminé.	Finalement,	la	réconciliation	traite	du	devenir	politique	
et	 social	 autochtone,	 à	 savoir	 «	la	 souveraineté	 territoriale,	 l’autonomie	 politique,	
l’autodétermination,	 l’affirmation	 identitaire,	 la	 reviviscence	 culturelle	 et	 la	 protection	
des	savoirs	traditionnels.	»17	
	
	
L’émergence	de	la	réconciliation		
	
Afin	 d’observer	 l’émancipation	 de	 la	 réconciliation	 depuis	 le	 début	 des	 années	 80,	
certaines	 bases	 de	 données	 représentant	 le	milieu	 académique	 et	 journalistique	 furent	
sélectionnées.	 Les	 évènements	 sociopolitiques	 tels	 que	 la	 crise	 d’Oka	 de	 1990,	 la	
publication	du	rapport	de	la	Commission	royale	sur	les	peuples	autochtones	de	1996,	le	
recours	collectif	des	pensionnats	autochtones	de	2007	et	la	publication	du	rapport	de	la	
Commission	 de	 vérité	 et	 de	 réconciliation	 en	 2015	 permettent	 également	 de	 constater	
leur	 possible	 influence	 sur	 la	 recherche.	 Les	 résultats	 ci-dessous	 proviennent	 de	 trois	
bases	 de	 données	 reconnues	 pour	 la	 variété	 de	 leurs	 articles	 de	 revues,	magazines	 et	
autres	 journaux	canadiens.	Les	mots-clés	Canada	et	Autochtone	 furent	ajoutés	au	terme	
recherché	pour	chacun	des	tableaux.	Bien	que	toutes	ces	publications	soient	relevées	par	
les	 moteurs	 de	 recherche,	 elles	 ne	 peuvent	 toutes	 correspondre	 au	 domaine	 de	 la	
Commission	 de	 vérité	 et	 de	 réconciliation.	 Les	 résultats	 démontrent	 toutefois	 la	
pertinence	 ou	 l’absence	 de	 considération	 à	 l'égard	 des	 termes	 recherchés.	 La	 base	 de	
donnée	 intitulée	Canadian	Periodical	Index	Quarterly	 (CPIQ)	 couvre	environ	17	millions	
d’articles	depuis	1980	en	français	et	en	anglais	et	aborde	toute	une	variété	de	thèmes	tels	
que	l’actualité,	l’histoire	et	la	culture.	L’index	d’articles	de	périodiques	Repère	comprend	
environ	 625	 000	 références	 généralistes	 francophones	 depuis	 1980	 tandis	 que	 la	
plateforme	Érudit	 détient	 plus	 de	 200	 000	 publications	 dans	 le	 domaine	 de	 la	 culture.	
Seuls	 les	 résultats	 académiques,	 présents	 en	 plus	 grande	majorité	 et	 comparables	 aux	
résultats	des	autres	bases	de	données,	furent	recherchés	au	sein	de	CPIQ.	Cette	recherche	
fut	réalisée	en	septembre	2017.		
	

																																																								
17	Daniel	Salée,	«	Peuples	autochtones	et	enjeux	politiques,	»	Politique	et	Sociétés,	1,	2004,	3-7.	
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Réconciliation	 	 Réconciliation	

Décennie	 Repère	 Érudit	 CPIQ	 	 Évènement	 Repère	 Érudit	 CPIQ	

1980-1989	 3	 10	 0	 	 1980-1990	 3	 11	 0	

1990-1999	 5	 32	 5	 	 1990-1996	 5	 23	 4	

2000-2009	 7	 60	 49	 	 1996-2007	 6	 56	
	
34	
	

2010-2017	 10	 139	 88	 	 2007-2015	 15	 116	 75	

	 	 	 	 	 2015-2017	 3	 68	 40	

	
	

Décolonisation	 	 Décolonisation	

Décennie	 Repère	 Érudit	 CPIQ	 	 Évènement	 Repère	 Érudit	 CPIQ	

1980-1989	 0	 5	 0	 	 1980-1990	 0	 6	 0	

1990-1999	 0	 27	 1	 	 1990-1996	 0	 18	 0	

2000-2009	 3	 52	 32	 	 1996-2007	 1	 40	
	
20	
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2010-2017	 4	 112	 31	 	 2007-2015	 4	 107	 42	

	 	 	 	 	 2015-2017	 2	 48	 9	

	
	

Autochtonisation	 	 Autochtonisation	

Décennie	 Repère	 Érudit	 CPIQ	 	 Évènement	 Repère	 Érudit	 CPIQ	

1980-1989	 0	 1	 0	 	 1980-1990	 0	 2	 0	

1990-1999	 0	 5	 0	 	 1990-1996	 0	 3	 0	

2000-2009	 1	 6	 0	 	 1996-2007	 1	 5	
	
0	
	

2010-2017	 0	 9	 0	 	 2007-2015	 0	 9	 0	

	 	 	 	 	 2015-2017	 0	 5	 0	

	
Les	 résultats	 démontrent	 dans	 chacune	 des	 bases	 de	 données	 que	 les	 publications	
traitant	de	réconciliation	et	de	décolonisation	ont	augmenté	progressivement	d'année	en	
année	depuis	1990.	La	base	de	donnée	Repère	ne	comprend	toutefois	qu’un	seul	résultat	
correspondant	 au	 processus	 d’autochtonisation.	 Le	 moteur	 de	 recherche	 propose	 en	
conséquence	 de	 consulter	 diverses	 collections	 traitant	 des	 relations	 entre	 l’État	 et	 les	
Autochtones	au	Canada.	Malgré	les	millions	de	publications	disponibles	au	sein	de	CPIQ,	
aucune	 ne	 fut	 relevée	 traitant	 du	 domaine	 de	 l’autochtonisation.	 La	 traduction	
anglophone	en	indigenization	ne	relève	également	que	9	publications	dont	8	depuis	2010.	
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Cette	 démarcation	 peut	 démontrer	 un	manque	 de	 connaissance	 ou	 de	 considération	 à	
l’égard	 de	 ce	 processus	 malgré	 l’ouverture	 à	 la	 réconciliation.	 Les	 résultats	 dans	 leur	
ensemble	ne	présentent	pas	de	différence	notable	entre	les	évènements	et	les	décennies.	
Bien	que	ces	évènements	aient	pu	 influencer	 les	 relations	entre	 le	gouvernement	et	 les	
peuples	 autochtones,	 les	 publications	 traitant	 de	 la	 réconciliation	 ont	 évolué	
continuellement	au	cours	des	ans.		
	
	
Les	positions	sur	l'autochtonisation,	la	décolonisation	et	la	réconciliation		
	
Le	 développement	 des	 recherches	 et	 des	 publications	 sur	 le	 thème	de	 la	 réconciliation	
permet	de	consulter	une	variété	de	propositions	selon	 les	périodes	et	types	de	sources.	
Ces	 solutions	 proposées	 à	 la	 décolonisation,	 l’autochtonisation	 et	 la	 réconciliation	
peuvent	 se	 différencier	 selon	 les	 sources	 académiques	 et	 journalistiques.	 Il	 est	 ainsi	
possible	de	relever	différentes	interprétations	suivant	les	buts	assignés	à	ces	processus.	
Les	définitions	des	positions	suivantes	présentent	certaines	de	ces	interprétations	afin	de	
relever	 de	 possibles	 complémentarités	 ou	 contradictions.	 Dans	 un	 souci	 de	 neutralité,	
chacune	de	leur	désignation	fut	établie	selon	les	termes	employés	à	la	source.	
	

	
L’autochtonisation	

	
1)	 L’autochtonisation	 pour	 une	 société	 postcoloniale	:	 Il	 s’agirait	 d’intégrer	 des	
aspirations,	 symboles	 et	 pratiques	 autochtones	 au	 sein	 de	 la	 société	 canadienne.	
L’attribution	d’une	autonomie	gouvernementale	aux	Autochtones	ne	serait	pas	suffisante.		
Par	:	Joyce	Green.	
	
2)	 L’autochtonisation	pour	 une	 nouvelle	 société	 hybride	:	 Il	 s’agirait	 de	 refonder	 la	
société	 en	 mêlant	 à	 la	 fois	 les	 valeurs	 autochtones	 et	 occidentales.	 Ce	 processus	 doit	
guider	 l’État,	 ses	 institutions,	 son	 économie,	 ses	 cultures	 et	 ses	 populations.	 Cette	
restructuration	 fédérale	 et	 citoyenne	 hybride	 de	 la	 société	 canadienne	 aurait	 pour	 but	
d’éradiquer	le	statut	politico-identitaire	du	colon	et	de	l’Autochtone.		
Par	:	Joyce	Green,	Christiane	Guay.	
	
3)	L’autochtonisation	pour	un	engagement	mutuel	entre	allochtones	et	autochtones	:	
Il	 s’agit	 d’un	 engagement	 mutuel	 pour	 un	 avenir	 commun.	 Les	 peuples	 colonisateurs	
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perdraient	 leurs	 privilèges	 en	 conservant	 une	 qualité	 de	 vie	 jugée	 désormais	
démocratique	et	décolonisée.	
Par	:	Joyce	Green,	Daniel	Salée,	Christiane	Guay.	
	
4)	 L’autochtonisation	 pour	 diminuer	 les	 écarts	 socioéconomiques	:	 Il	 s’agirait	 de	
soutenir	 économiquement	 les	 peuples	 autochtones.	 La	 particularité	 de	 ce	 processus	
repose	 sur	 le	 fait	 de	 savoir	 s’adapter	 aux	 réalités	 spécifiques	 de	 chaque	 nation	 ou	
communauté.		
Par	:	Daniel	Salée	
	
5)	L’autochtonisation	pour	éduquer	 les	non-autochtones	:	Ce	processus	peut	mener	à	
la	 construction	 ou	 l’emménagement	 de	 nouveaux	 bureaux	 et	 institutions	 favorisant	 la	
recherche	à	l’égard	des	cultures,	de	l’histoire	et	du	patrimoine	des	autochtones.	Les	cours	
d’histoire	 seraient	 aussi	 réformés	 afin	 d’y	 intégrer	 l’histoire	 des	 nations	 autochtones	
originaires	de	la	province.	
Par	:	Les	ministres	des	Affaires	autochtones	Carolyn	Bennett	(Canada)	et	Geoffrey	Kelley	
(Québec).	
	
6)	 L’autochtonisation	contre	 la	 Loi	 sur	 les	 Indiens	 :	 Les	 vétérans	 autochtones,	 après	
avoir	 été	 considérés	 au	 sein	 de	 l’armée	 comme	 des	 égaux	 appartenant	 à	 la	 nation	
canadienne,	vécurent	 leur	 retour	à	 la	discrimination	comme	une	 trahison.	Ces	vétérans	
autochtones	 qui	 durent	 abandonner	 leur	 nom,	 leur	 famille	 et	 territoire	 débutèrent	 un	
processus	de	revendication.	L’intérêt	initial	fut	notamment	de	revisiter	les	conditions	des	
traités	datant	de	l'établissement	de	la	Loi	sur	les	Indiens.	
Par	:	Eddy	Weetaltuk,	Thibault	Martin.	
	
7)	L’autochtonisation	pour	des	universités	postcoloniales	 :	Ce	processus,	semblable	à	
«	l’autochtonisation	effective	»18	de	l’État,	intègre	des	perspectives	autochtones	à	tous	les	
niveaux	d’une	université.	
Par	:	Nathalie	Kermoal,	Christiane	Guay.	
	
8)	L’autochtonisation	pour	l’intégration	de	personnel	autochtone	:	Il	s’agit	du	premier	
programme	d’autochtonisation	à	avoir	été	établi	au	Canada.	Ce	programme	d’agents	de	la	
paix	 autochtones	 et	 de	 constables	 autochtones	 de	 la	 Gendarmerie	 royale	 canadienne	

																																																								
18	Green,	 «	Autodétermination,	 citoyenneté	 et	 fédéralisme	:	 pour	 une	 relecture	 autochtone	 du	
palimpseste	canadien,	»	9-32.	
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apparut	en	1973	dans	les	Territoires	du	Nord-Ouest.	Des	problèmes	et	des	disparités	se	
sont	 manifestés	 en	 raison	 de	 la	 structure	 même	 de	 la	 gestion	 et	 de	 la	 formation	 des	
employés.	 Leur	 formation	 était	 plus	 courte,	 leur	 salaire	 inférieur	 et	 leurs	 possibilités	
d’avancement	 professionnel	 très	 limitées.	 Bien	 que	 ce	 projet	 fut	 abandonné	 en	 1990,	
cette	approche	demeure	présente	dans	un	grand	nombre	d’institutions.	
Par	:	Sécurité	publique	Québec	
	
9)	L’autochtonisme	pour	la	reconnaissance	de	l’histoire	des	peuples	autochtones	:	Il	
vise	 les	 réalités	 socioéconomiques	 des	 Premières	 Nations	 dans	 le	 but	 de	 réduire	 les	
divergences	 et	 de	 créer	 un	 partenariat	 entre	 non-Autochtones	 et	 Autochtones.	
L’autonomie	 serait	 attribuée	 aux	 Autochtones,	 mais	 il	 serait	 également	 nécessaire	 aux	
non-Autochtones	d'accepter	 la	place	de	 chacun	des	peuples	 autochtones	dans	 l’histoire	
du	pays.	Toute	forme	de	sentimentalité	à	leur	égard	en	dépit	d'action	effective	est	aussi	
critiquée	et	jugée	comme	hypocrite.		
Par	:	Pierre	Trudel,	Ghislain	Picard,	Louis	Edmond	Hamelin.	
	
10)	L’autochtonisation	pour	 souligner	 la	 propriété	 et	 l’identité	 territoriales	 :	Cette	
forme	d’autochtonisation	correspond	à	 la	création	de	 l’autochtonie.	Son	but	aujourd’hui	
est	 de	 légitimer	 à	 des	 communautés	 leur	 possession	 d’un	 espace	 protégé	 et	 de	 ses	
ressources.	 Elle	 peut	 se	 réactualiser	 afin	 de	 favoriser	 l’émergence	 de	 segmentations	
identitaires	 nouvelles.	 D'origine	 athénienne,	 l'autochtonie	 est	 une	 oraison	 élogieuse	
soulignant	 l’excellence,	 les	 valeurs	 et	 les	 principes	 d'une	 cité.	 Ces	 éloges	 visent	 des	
individus	 faisant	 partie	 d’une	 même	 communauté.	 Se	 nommant	 autochtones,	 ils	
possèdent	 un	 territoire	 commun	 descendant	 de	 leurs	 ancêtres.	 La	 définition	 de	
l’autochtonie	 peut	 toutefois	 varier	 selon	 les	 croyances.	 Platon,	 par	 exemple,	 définissait	
davantage	 l’autochtonie	 par	 un	 régime	 de	 lois	 à	 l'origine	 de	 l’établissement	 humain.	
L’autochtonie	dans	ses	différences	se	définit	selon	 la	nature,	 la	 terre,	un	dieu,	plusieurs	
dieux	ou	des	hommes	établis	en	tant	que	géniteurs.		
Par	:	Nadia	Belaidi,	Frank	Alvarez-Pereyre,	Jean-Dominique	Wahiche,	Hélène	Artaud.	
	
	

La	décolonisation	
	

1)	 La	 décolonisation	 contre	 les	 systèmes	 discriminatoires	 :	 Un	 mouvement	 qui	
s’oppose	 aux	 dogmes	 internationaux	 à	 l’égard	 de	 la	 souveraineté	 et	 de	 la	 politique	
nationale.	 Un	 processus	 qui	 va	 à	 l’encontre	 de	 ces	 valeurs	 économiques,	 politiques,	
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culturelles	et	 juridiques	dénigrant	 l’authenticité	autochtone	et	perpétuant	 les	privilèges	
raciaux.	
Par	:	Joyce	Green.	Daniel	Salée.	
	
2)	La	décolonisation	pour	une	meilleure	stabilité	économique,	culturelle	et	sociale	:	
Une	 transformation	 de	 la	 société	 qui	 apporte	 une	 communion	 morale,	 une	 capacité	
économique	 accrue,	 le	 respect	 de	 la	 communauté	 internationale	 et	 une	 plus	 grande	
vigueur	culturelle.	
Par	:	Joyce	Green,	Nathalie	Kermoal.	
	
3)	 La	 décolonisation	 pour	 l’autodétermination	 et	 le	 fédéralisme	 tripartite	:	 Un	
processus	qui	permet	aux	Autochtones	de	définir	les	paramètres	de	leur	citoyenneté.	Ce	
mouvement	global	peut	soit	mener	à	l’inclusion	des	Autochtones	dans	l’État	canadien	soit	
à	 la	 création	 d’une	 entité	 politique	 autochtone	 postcoloniale	 ou	 précoloniale.	 Le	
fédéralisme	deviendrait	trilatéral	et	pourrait	donner	naissance	à	une	économie	politique	
différente,	non	capitaliste,	coopérative	et	solidaire.	
Par	:	Joyce	Green.	
	
4)	La	décolonisation	pour	 une	 autodétermination	 relationnelle	:	Bien	que	 la	 société	
soit	 restructurée,	 les	 relations	 restent	maintenues	entre	 colonisés	et	 colonisateurs.	Elle	
peut	notamment	justifier	la	création	d’un	troisième	ordre	de	gouvernement	au	sein	de	la	
structure	 fédérale	canadienne	qui	serait	de	nature	autochtone.	L'interdépendance	entre	
les	 entités	 coloniales	 et	 les	 peuples	 autochtones	 dans	 l'histoire	 du	 Canada	 définirait	 le	
contexte	de	cette	autonomie	autochtone.		
Par	:	Benedict	Kingsbury,	Joyce	Green,	Iris	Marion	Young.	
	
5)	La	décolonisation	contre	l’histoire	«	eurocentriste	»	 :	C’est	un	phénomène	politique	
qui	conduit	à	 la	réflexion	sur	le	statut	des	peuples	autochtones	en	droit	 international.	 Il	
est	toutefois	demandé	de	ne	pas	exprimer	toute	forme	d’apitoiement	ou	de	complaisance	
envers	les	Autochtones.	 	Il	s’agit	de	faire	reconnaître	à	toute	la	population	que	l’histoire	
enseignée	 à	 ce	 jour	 fut	 écrite	 par	 les	 Européens	 en	 se	 focalisant	 sur	 les	 communautés	
allochtones.	Cette	forme	de	décolonisation	privilégie	également	l’action	effective	de	l’État	
aux	discours	politiques.	
Par	:	Pierre	Trudel,	Ghislain	Picard.	
	
6)	La	décolonisation	pour	une	réforme	du	pouvoir	autochtone	:	Il	s’agit	d’établir	une	
réforme	 générale	 compréhensive	 et	 utile	 du	 pouvoir	 autochtone.	 	 Cette	 réforme	
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structurelle	cherche	à	revitaliser	les	langues	autochtones,	à	renforcer	leur	autosuffisance	
économique	et	à	fonder	une	relation	de	nation	à	nation	envers	l’État.		
Par	:	Taiaiake	Alfred.	
	
7)	La	décolonisation	pour	une	coexistence	des	savoirs	:	Le	personnel	universitaire	non-
autochtone	doit	pouvoir	apprendre	à	définir	 le	 savoir	autochtone	et	à	 le	 faire	coexister	
auprès	 des	 cultures	 allochtones.	 Il	 est	 toutefois	 nécessaire	 d’éviter	 toute	 forme	
d’appropriation	ou	de	dénaturation	et	de	reconnaître	à	la	fois	l’individualité	des	identités	
autochtones.		
Par	:	Christiane	Guay.	
	
	

La	réconciliation	
	
1)	 La	 réconciliation	 pour	 une	 reconnaissance	 politico-juridique	:	 Il	 s’agit	 de	
reconnaître	 la	reconquête	de	 la	souveraineté	et	de	 l’autonomie	autochtone.	À	travers	 la	
reconnaissance	 et	 le	 respect	 des	 droits	 autochtones,	 il	 sera	 possible	 d’envisager	 une	
harmonisation	 des	 intérêts	 entre	 ces	 derniers	 et	 le	 reste	 de	 la	 population	 canadienne.	
Cette	réconciliation	n’est	possible	qu’avec	l’aide	d’une	attitude	partenaire	conjointe.	
Par	:	Ghislain	Picard,	Pierre	Trudel,	Bobb	Watts,	Kathleen	Mahoney.		
	
2)	 La	 réconciliation	 pour	 un	 nouveau	 consensus	 social	:	 Elle	 correspond	 à	 une	
reformulation	 d’identités	 nationales	 grâce	 au	 recours	 à	 la	 mémoire	 et	 à	 la	 réparation	
d’injustices	 passées.	 Elle	 vise	 un	 état	 d’équilibre	 démocratique	 caractérisé	 par	 la	
recherche	d’une	nouvelle	opinion	générale	envers	les	Autochtones	et	l’histoire	du	pays.	
Par	:	Jean-Claude	Redonnet,	Bobb	Watts,	Kathleen	Mahoney.	
	
3)	 La	 réconciliation	 pour	 définir	 les	 intérêts	 communs	 du	 Commonwealth	:	 Le	
gouvernement	de	type	britannique	cherche	à	conserver	ses	valeurs	libérales	en	fonction	
de	l’histoire	de	la	société	 locale.	La	citoyenneté	est	réétudiée	selon	les	différences	de	sa	
population.	 La	 décolonisation,	 comparée	 au	 multiculturalisme	 libéral,	 traite	 des	 droits	
des	minorités	et	initie	le	débat	sur	le	pluralisme	culturel.	Il	s’agit	de	légitimer	ce	qui	fut	
nié,	de	réparer	ce	qui	fut	brisé	et	de	restituer	ce	qui	fut	dérobé.	Elle	vise	au	partage	de	la	
souveraineté,	 au	 dialogue	 et	 à	 la	 négociation	 auprès	 des	 minorités.	 Elle	 traite	 de	
l’intégration	de	«	l’indigénéité	»	de	 la	nation,	suivant	 les	cadres	nouveaux	entre	 l’État	et	
les	minorités.	Ses	points	principaux	sont	:	l’égalité	des	droits	fondamentaux	autochtones	
garantis	 par	 le	 droit	 international	;	 la	 préservation	 des	 droits	 et	 des	 identités	
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ethnoculturelles	;	 la	 promotion	 des	 cultures	 et	 des	 langues	 autochtones	;	 le	
développement	 économique	 et	 social	;	 la	 participation	 aux	 décisions	 politiques	 et	
publiques	 qui	 touchent	 au	 devenir	 des	 minorités	 et	 enfin	 l’autodétermination	 et	
l’autonomie	des	Autochtones	envers	le	gouvernement.	
Par	:	Jean-Claude	Redonnet,	Patrick	Dodson.	
	
4)	La	 réconciliation	contre	 les	 enjeux	 autochtones	 :	Une	réconciliation	perdant	de	sa	
véracité	 et	 crédibilité.	 D’une	 part	 redoutée	 par	 la	 Commission	 sud-africaine,	 elle	 se	
confirma	 en	 Australie	 en	 1999	 lorsque	 l’ancien	 premier	ministre	 John	Howard	 préféra	
présenter	ses	regrets	plutôt	que	ses	excuses	aux	minorités	aborigènes.	Un	gouvernement	
n’aurait	 pas	 à	 présenter	 ses	 excuses	 pour	 des	 politiques	 engendrées	 par	 ses	
prédécesseurs.		
Par	:	Jean-Claude	Redonnet.		
	
5)	 La	 réconciliation	pour	 une	 reconnaissance	 du	 pluralisme	 ethnique	 et	 culturel	 :	
Cette	 forme	 de	 réconciliation	 émerge	 des	 minorités	 et	 s’exprime	 à	 l’aide	 d’influences	
féministes	et	d’une	politique	multiculturaliste.	Il	s’agit	d’accepter	le	pluralisme	ethnique	
et	 culturel	 et	 d’entrainer	 une	 réparation	 matérielle	 et	 morale.	 La	 reconnaissance	 et	
compréhension	mutuelle	du	passé	ont	pour	but	de	lier	les	individus	aux	groupes	ainsi	que	
les	subcultures	aux	cultures	dominantes.		
Par	:	Jean-Claude	Redonnet,	Charles	Taylor,	Bobb	Watts,	Thabo	Mbeki.		
	
6)	La	réconciliation	contre	 la	discrimination	raciale	:	Elle	représente	un	processus	de	
transformation	lorsqu’un	système	fondé	sur	le	racisme	commence	à	disparaître.	
Par	:	Desmond	Tutu,	Mary	McNally,	Debbie	Martin.	
	
7)	La	réconciliation	pour	 récompenser	 l’établissement	 d’une	 société	 nouvelle	:	Elle	
est	 l’étape	suivant	 la	 transformation	 totale	d’un	système	discriminatoire.	Elle	réconcilie	
les	intérêts	des	différents	groupes	ethnoculturels.		
Par	:	Thabo	Mbeki.	
	
8)	La	réconciliation	pour	reconnaître	les	torts	du	passé	:	Un	cheminement	douloureux	
qui	 nécessite	 de	 revenir	 sur	 des	 faits	 historiques	 que	 la	 culture	 dominante	 tâche	
d’oublier.	L’annulation	de	 la	White	Australia	Policy,	par	exemple,	 rappelle	officiellement	
un	 passé	 raciste	 et	 xénophobe	 de	 tout	 un	 pays.	 La	 réconciliation	 devient	 synonyme	
d’arrangement	 et	 non	 d’assimilation.	 Il	 s’agit	 de	 reconnaître	 ses	 dettes	 et	 d’établir	 de	
nouveaux	droits	constitutionnels	en	faveur	des	peuples	victimes.		
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Par	:	Jean-Claude	Redonnet,	James	Tully,	Wayne	Rumbles,	Frederik	de	Klerk,	Bobb	Watts,	
Mary	McNally,	Debbie	Martin,	Kathleen	Mahoney.	
	
9)	La	réconciliation	contre	des	résultats	effectifs:	Un	mouvement	politique	qui	ne	peut	
être	 validé	 que	 lorsqu’il	 sera	 accepté	 de	 tous.	 La	 diversité	 de	 son	 interprétation	 peut	
mener	 à	 confusion	 et	 apporter	 d’autres	 conceptions.	 Elle	 n’est	 pas	 toujours	 réalisée	 à	
l’aide	de	consensus	et	ne	fait	pas	toujours	l’unanimité	au	sein	de	l’opinion	publique.	Elle	
reste	critiquée	pour	ne	représenter	qu’une	suite	de	discours	ne	changeant	aucunement	la	
société.	 Il	 est	 donc	 demandé	 de	 lutter	 contre	 le	 cynisme	 des	 non-autochtones	 et	 le	
scepticisme	des	Autochtones.	
Par	:	Jean-Claude	Redonnet,	Ernest	Ottawa,	Michelle	Grattan.	
	
10)	 La	 réconciliation	 pour	 la	 souveraineté	 maori	 :	 Cette	 forme	 de	 réconciliation	
provient	du	traité	de	Watangi	signé	en	Nouvelle-Zélande	en	1840.	Ce	traité	qui	permit	de	
déclarer	 la	 souveraineté	 britannique,	 contient	 des	 volets	 écrits	 en	 anglais	 et	 en	maori.		
Bien	que	signés	par	des	chefs	maoris	et	par	la	Couronne	britannique,	aucune	traduction	
en	maori	n’existait	pour	qualifier	 véritablement	 l’idée	de	 souveraineté.	 L’article	1	de	 la	
version	 anglaise	 souligne	 la	 souveraineté	 britannique	 tandis	 que	 la	 version	 maorie	
traduit	la	souveraineté	par	la	direction	d’un	gouverneur.	L’article	2	de	la	version	maorie	
indique	 également	 que	 leur	 tino	 rangatiratanga	 (souveraineté	 absolue)	 leur	 serait	
conservée	 sur	 leurs	 terres,	maisons	 et	 trésors.	 Ce	 traité	 autochtone	 qui	 reçut	 de	 façon	
symbolique	 son	 propre	 drapeau	 en	 1990,	 représente	 l’autodétermination,	 l’autonomie	
autochtone	et	 l’indépendance	maorie.	Finalement,	 la	réconciliation	en	Nouvelle-Zélande	
visant	 à	 une	 harmonisation	 nationale	 intéresserait	 	 davantage	 la	 population	 non-
autochtone.	
Par	:	Jean-Claude	Redonnet.		
	
Bien	qu'elles	 ne	 correspondent	pas	 originalement	 aux	démarches	de	 la	 Commission	de	
vérité	et	de	réconciliation,	d'autres	définitions	restent	à	prendre	en	considération.	
	
11)	La	réconciliation	pour	se	rapprocher	de	Dieu	:	Une	tradition	judéo-chrétienne	où	le	
pécheur	se	réunit	à	l’Église	et	se	libère	de	ses	fautes.	Le	sacrement	de	la	réconciliation	est	
le	sacrement	de	pénitence.		
Par	:	Jean-Claude	Redonnet.		
	
12)	La	réconciliation	pour	rétablir	une	relation	:	La	reprise	de	relations	normales	après	
un	différend.	La	personne	rétablit	la	paix	auprès	de	soi-même	et	des	autres.	
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Par	:	Jean-Claude	Redonnet.		
	
	
Les	complémentarités	et	oppositions	au	sein	des	propositions	de	réconciliation	
	
La	 société	 dans	 laquelle	 vivent	 les	 Autochtones	 et	 non-autochtones	 représente	 le	
domaine	 principal	 de	 la	 réconciliation.	 Il	 s’agit	 de	 rompre	 avec	 le	 passé	 colonial,	 de	
résoudre	 les	 tensions	 et	 conflits	 interethniques,	 de	 souligner	 l’individualité	 des	
communautés	tout	en	les	faisant	cohabiter.	Un	changement	de	société	est	discuté	afin	de	
progresser	 vers	 des	 institutions	 justes,	 égalitaires	 et	 représentatives	 des	 identités	
autochtones.	 L’autochtonisation,	 la	 décolonisation	 et	 la	 réconciliation	 sont	 les	 moyens	
employés	 et	 recherchés	 afin	 de	 résoudre	 les	 torts	 engendrés	 aux	 peuples	 autochtones.	
Ces	 solutions	 visent	 à	 redéfinir	 les	 valeurs	 gouvernementales,	 à	 éradiquer	 les	 mœurs	
discriminatoires	et	à	renforcer	l’unité	de	la	population.		
	
La	diversité	des	contextes	politiques	et	 sociaux	complique	 toutefois	 la	définition	de	ces	
solutions	 étudiées	 par	 les	 gouvernements.	 	 L’autodétermination	 des	 Autochtones	 et	 la	
reconnaissance	 de	 leurs	 droits	 se	 retrouvent	 généralement	 dans	 toutes	 les	 solutions	
proposées.	 L’autonomie	 des	 Autochtones	 est	 communément	 recommandée,	 mais	
s’illustre	 à	 travers	 différents	 procédés	 comme	 la	 possibilité	 de	 s’autogérer	
économiquement,	 la	 création	 d’un	 parti	 politique	 autochtone	 ou	 l’indépendance	
territoriale.	 	 La	 réconciliation	peut	également	 se	distinguer	entre	 les	pays	membres	du	
Commonwealth	comme	en	Australie	où	il	fut	considéré	que	la	société	actuelle	n’avait	pas	
à	 s’excuser	 pour	 des	 faits	 engendrés	 par	 un	 ancien	 gouvernement.	 	 Les	 Maoris	 de	 la	
Nouvelle-Zélande	 préfèrent	 aussi	 user	 du	 traité	 de	 Waitangi	 pour	 réclamer	 leur	
indépendance.	Les	Autochtones	critiquent	également	 la	"compassion"	du	gouvernement	
en	l’absence	d’action	franche	et	concrète	pouvant	changer	véritablement	le	quotidien	des	
générations	actuelles.	 Ils	 réclament	ainsi	une	véritable	 reconnaissance,	 leur	permettant	
de	vivre	dans	une	société	qui	leur	soit	aussi	adaptée.		
	
Malgré	 ce	 qui	 fut	 relevé	 précédemment,	 il	 reste	 néanmoins	 possible	 de	 souligner	
certaines	 complémentarités.	 L’autochtonisation,	 par	 exemple,	 permet	 l’introduction	 de	
travailleurs	autochtones	au	sein	de	toutes	les	institutions.	La	décolonisation	de	son	côté	
tâche	d’éviter	toute	dénaturation	ou	autre	forme	d’assimilation.	Les	professions	veillant	à	
l’enseignement,	 la	 pratique	 ou	 l’émancipation	du	patrimoine	 autochtone	devraient	 être	
ainsi	dirigées	par	des	Autochtones.	Une	coexistence	des	savoirs	serait	alors	envisageable	
au	sein	des	institutions	universitaires	et	politiques.	L’inclusion	de	valeurs	autochtones	au	
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sein	 même	 de	 leur	 fonctionnement	 outrepasserait	 les	 paroles	 et	 excuses	 de	 la	
réconciliation.		
	
La	plupart	des	changements	économiques,	sociaux	et	politiques	s’oppose	néanmoins	au	
partage	 de	 souveraineté	 envisagé	 par	 le	 gouvernement.	 En	 effet,	 il	 ne	 s’agit	 plus	
uniquement	 de	 demander	 pardon	 pour	 les	 pensionnats	 ou	 d’intégrer	 du	 personnel	
autochtone,	mais	de	décoloniser	le	pays	en	ôtant	les	privilèges	accordés	aux	allochtones.	
Cette	 restructuration	 permettrait	 de	 ne	 plus	 seulement	 considérer	 la	 France	 et	
l’Angleterre	comme	les	nations	génitrices	du	Canada.	Le	Canada	autochtonisé	et	hybride	
lierait	les	différents	groupes	ethnoculturels.		
	
La	disparition	des	effets	internes	et	externes	de	la	colonisation	s’offre	également	sous	une	
autre	forme	de	partenariat.	Il	est	proposé	de	développer	directement	les	organisations	et	
communautés	 autochtones	 déjà	 existantes	 afin	 de	 favoriser	 leur	 auto-émancipation.	
L’autonomie	des	Autochtones	est	ainsi	envisagée	à	 travers	une	restructuration	 fédérale	
semblable	 au	 Kaswentha	 (Ceinture	 wampum	 à	 deux	 rangs)	 des	 Haudenosaunee.	 Ce	
symbole	 de	 paix	 et	 de	 respect	 mutuel	 entre	 Européens	 et	 Autochtones	 contient	 deux	
rangs	 de	 perles	 représentant	 un	 canoë	 et	 un	 navire	 européen.	 Ces	 derniers	 naviguent	
dans	une	 trajectoire	parallèle	 stipulant	qu’aucun	des	deux	groupes	n’imposera	 ses	 lois,	
ses	traditions,	ses	coutumes	ou	sa	langue	sur	l’autre.		
	
Bien	 qu’il	 soit	 possible	 de	 distinguer	 les	 solutions	 proposées	 à	 la	 réconciliation,	 il	 est	
également	possible	de	souligner	des	complémentarités	et	complexités	entre	les	différents	
processus.	L’idée	décolonisatrice	d’ôter	les	privilèges	raciaux	et	de	raviver	l’authenticité	
autochtone	pourrait	 rejoindre	 à	 première	 vue	 l’autochtonisation	 visant	 un	 engagement	
mutuel	 entre	 allochtones	 et	 Autochtones.	 Cela	 serait	 sans	 compter	 le	 caractère	
anticapitaliste	 de	 cette	 décolonisation	 qui	 tâche	 de	 faire	 face	 à	 l’ordre	 établi,	 social,	
économique	 et	 politique.	 L’autochtonisation	 ôterait	 les	 privilèges	 à	 l’aide	 d’un	
engagement	 mutuel	 alors	 que	 la	 décolonisation	 considèrerait	 l’essence	 même	 du	
gouvernement	 en	 tant	 que	 source	 de	 privilèges	 raciaux.	 Un	 partenariat	 d'influence	
anticapitaliste	auprès	du	gouvernement	semblerait	difficile.	
	
La	 décolonisation	 visant	 à	 une	 meilleure	 stabilité	 globale	 du	 Canada	 correspondrait	
d’autre	 part,	 à	 l’idée	 d’une	 autochtonisation	 diminuant	 les	 écarts	 socioéconomiques.	
L’introduction	des	Autochtones	au	sein	de	l’éducation	associée	à	la	capacité	de	s’adapter	
aux	 réalités	 propres	 des	 communautés	 permettrait	 de	 développer	 l’économie	 tout	 en	
soutenant	financièrement	les	peuples	autochtones	de	manière	effective.	
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La	 décolonisation	 qui	 vise	 à	 l’autodétermination	 par	 le	 tripartisme	 fédéral	 encourage	
l’inclusion	 des	 Autochtones	 ou	 la	 création	 d’un	 parti	 autochtone	 prônant	 leurs	 valeurs	
économiques,	 coopératives	 et	 solidaires.	 Cette	 approche	 correspond	 à	 de	 nombreuses	
formes	 d’autochtonisation	 comme	 la	 restructuration	 fédérale,	 le	métissage	 politique	 et	
culturel	 ou	 encore	 l’introduction	 de	 valeurs	 et	 symboles	 autochtones	 au	 sein	 des	
institutions.		
	
La	coexistence	des	savoirs	s’avère	aussi	compliquée	lorsqu’il	s’agit	d’établir	des	relations	
envers	 des	 institutions	 fondées	 sur	 un	 modèle	 colonial.	 Il	 appartiendrait	 donc	 aux	
Autochtones	 d’enseigner	 leurs	 savoirs	 afin	 d’éviter	 toute	 forme	 de	 dénaturation	 ou	
d’appropriation	 culturelle.	 Cela	 permettrait	 d’ajouter	 à	 cette	 décolonisation	 diverses	
formes	 d’autochtonisation	 telles	 que	 l’établissement	 d’instituts	 spécialisés,	 l’intégration	
de	 personnel	 autochtone	 ou	 de	 cours	 académiques	 réformés.	 Une	 «	indigénisation	
effective	»	 de	 l’université	 permettrait	 aux	 perspectives	 autochtones	 de	 ne	 pas	
s’apparenter	 uniquement	 à	 des	 cours	 spécifiques	 éloignés	 des	 filières	 générales.	 La	
coexistence	 correspondrait	 également	 à	 l’intégration	 de	 symboles	 culturels	 dans	 les	
bâtiments	et	départements	universitaires.	Cette	complémentarité	entre	décolonisation	et	
autochtonisation	développerait	l'hybridation	des	institutions.	
	
La	 réconciliation	 à	 l’encontre	 de	 la	 discrimination	 raciale	 ou	 représentant	 la	
transformation	d’une	société	nouvelle,	par	exemple,	ne	correspondrait	pas	toutefois	aux	
attentes	gouvernementales	dans	les	pays	du	Commonwealth.	En	effet,	la	reconnaissance	
du	 traitement	 engendré	 aux	 Autochtones	 n’engage	 pas	 le	 gouvernement	 à	
l’autochtonisation	de	son	institution.	Les	influences	du	multiculturalisme	libéral	peuvent	
aussi	délégitimer	 les	droits	autochtones	en	les	associant	aux	débats	des	minorités.19		Le	
partage	 de	 la	 souveraineté	 ne	 devrait	 pas	 signifier	 une	 intégration	 de	 membres	
autochtones	 au	 sein	 d’un	 système	 préétabli,	 critiqué	 par	 ces	 derniers	 pour	 ses	
fondements	 coloniaux.	 Cette	 variété	 de	 propositions	 pour	 réussir	 la	 réconciliation	
souligne	que	le	droit	international	ne	devrait	pas	servir	uniquement	à	la	conservation	ou	
à	 la	 promotion	 des	 cultures.	 Il	 devrait	 également	 inciter	 les	 gouvernements	 à	 faciliter	
l’autodétermination	 des	 nations	 autochtones	 et	 finalement	 dépasser	 de	 possibles	
participations	 aux	 décisions	 politiques.	 D’après	 les	 recommandations	 de	 réconciliation,	
une	société	décolonisée	nécessiterait	des	modifications	au	sein	de	son	fondement	ou	des	

																																																								
19 	Jean-Claude	 Redonnet,	 «	L’idée	 de	 réconciliation	 dans	 les	 sociétés	 multiculturelles	 du	
Commonwealth	:	une	question	d’actualité	?	»	2001.	
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réformes	 effectives	 afin	 de	 favoriser	 leur	 reconnaissance	 et	 autodétermination.	 Une	
véritable	réconciliation	se	délimiterait	entre	les	actions	et	les	paroles,	les	changements	de	
façades	et	ceux	visant	de	véritables	fondements	institutionnels.		
	
	
Les	particularités	d’une	terminologie	sur	les	peuples	autochtones	
	
Afin	de	pouvoir	accompagner	et	participer	au	processus	de	réconciliation,	mais	aussi	de	
respecter	le	droit	à	l’autodéfinition	des	peuples	autochtones,	il	est	aujourd’hui	nécessaire	
de	 savoir	 comment	 s’exprimer	 sur	 les	 peuples	 autochtones	 du	 Canada.	 Bien	 qu’une	
terminologie	 puisse	 être	 présentée	 par	 le	 gouvernement, 20 	la	 complexité	 de	 la	
réconciliation	démontre	que	 les	attentes	et	procédés	des	autochtones	peuvent	varier	et	
s’en	écarter.	La	variété	des	terminologies	disponibles	existe	selon	les	lois	établies	par	le	
gouvernement	fédéral,	mais	aussi	selon	les	nombreuses	identités	autochtones	présentes	
au	 Canada.21	Les	 nouvelles	 lois	 appliquées	 au	 fil	 des	 ans	 et	 le	 nombre	 croissant	 des	
publications	 disponibles	 sur	 le	 web	 permettent	 désormais	 de	 consulter	 des	 sources	
autochtones	et	non-autochtones.		Il	est	ainsi	possible	de	distinguer	les	termes	à	employer	
au	quotidien	de	ceux	empruntés	sur	le	plan	juridique.22		
	
Les	terminologies	disponibles	peuvent	toutefois	différer	selon	l’ancienneté	et	la	vocation	
professionnelle	 des	 sources	 d’hébergement.	 Le	 terme	 Aborigène	 peut	 être	 parfois	
considéré	 comme	 un	 synonyme	 d’Autochtone 23 	ou	 alors	 jugé	 comme	 offensant	 et	
désuet. 24 	Il	 existe	 aussi	 des	 distinctions	 entre	 la	 terminologie	 anglophone	 et	

																																																								
20 	«	Terminologie	 autochtone	:	 Une	 terminologie	 en	 évolution	 qui	 se	 rapporte	 aux	 peuples	
autochtones	 au	 Canada,	»	 Direction	 générale	 des	 communications,	 Affaires	 indiennes	 et	 du	 Nord	
Canada,	Octobre,	2002.		
21	Jacques	 Leclerc,	 «	les	 droits	 linguistiques	 des	 autochtones	»	 dans	L’aménagement	 linguistique	
dans	 le	 monde,	 Québec,	 CEFAN,	 Université	 Laval,	 Dernière	 mise	 à	 jour	:	 7	 décembre	 2015,	
http://www.axl.cefan.ulaval.ca/amnord/Quebec-8Autochtones-droits_lng.htm.		
22	Direction	générale	des	communications,	Affaires	indiennes	et	du	Nord	Canada,	«	Terminologie	
autochtone	:	Une	terminologie	en	évolution	qui	se	rapporte	aux	peuples	autochtones	au	Canada.	»	
23	«	Identité	autochtone	:	Glossaire,	»	Normes	régissant	les	avocats	en	droit	criminel	inscrits	sur	la	
liste	 Gladue,	 Legal	 Aid	 Ontario/Aide	 Juridique	 Ontario,	 Consulté	 en	 septembre	 2017.	
http://www.legalaid.on.ca/fr/info/ASIQ-quickfactsglossary.asp.	
24 	«	Guide	 terminologique,	»	 National	 Aboriginal	 Health	 Organization	 (NAHO)/Organisation	
nationale	 de	 la	 santé	 autochtone	 (ONSA)/ᑲᓇᑕᒥ	ᓄᓇᖃᖅᑳᖅᓯᒪᔪᓄᑦ	 ᐋᓐᓂᐊᕐᓇᖕᒋᓐᓂᓕᕆᓂᕐᒧᑦ	
ᑲᑐᔾᔨᕐᑲᑎᖐᑦ),	 Canada,	 2003.	
http://www.naho.ca/documents/naho/french/pdf/guide_terminologique.pdf.	
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francophone.25	Le	terme	Autochtone	peut	se	traduire	en	anglais	par	Native,	Aboriginal	et	
Indigenous.26		Chacun	de	ces	termes	ne	sont	pas	perçus	de	la	même	manière	en	anglais	et	
en	 français.	 Native,	 qui	 se	 traduit	 aussi	 bien	 par	 Indigène	 ou	 Autochtone,	 n’est	 pas	
employé	aussi	couramment	au	Canada	qu’aux	États-Unis.27	Bien	qu’il	ne	soit	pas	interdit,	
la	 très	 grande	 généralité	 qu’il	 représente	 peut	 paraître	 irrespectueuse.	 En	 effet,	 il	 ne	
permet	pas	de	reconnaître	l’identité	d’une	nation	autochtone	et	englobe	ainsi	des	peuples	
distincts,	 ayant	 chacun	 leur	 propre	 langue,	 leur	 propre	 culture,	 leur	 propre	 histoire	 et	
leur	propre	territoire.28	Il	fut	préférable	pour	un	temps	d’employer	le	terme	Aboriginal	au	
Canada	 jusqu’à	 ce	 qu’il	 soit	 rejeté	 pour	 les	 mêmes	 raisons,	 par	 exemple,	 de	 manière	
publique	 par	 des	 membres	 de	 l’Assemblée	 des	 chefs	 du	 Manitoba	 et	 par	 les	 42	
collectivités	 de	 la	 Nation	 Anishinabek	 de	 l’Ontario.29	L’utilisation	 de	 termes	 généraux	
comme	Autochtone	ou	Aboriginal	en	tant	que	noms	propres	est	aujourd’hui	déconseillé	au	
profit	 de	 noms	 représentant	 clairement	 les	 identités	 de	 chaque	 peuple	 ou	 groupe	
autochtone	comme	Anishinabek.	Cette	terminologie	aide	ainsi	les	peuples	autochtones	à	
retrouver	 leur	 identité	 et	 à	 se	 redéfinir	 en	 fonction	 de	 leurs	 réalités	 sociales.30		 Divers	
glossaires	et	autres	listes	terminologiques	utilisent	toujours	néanmoins	la	possessivité,31	
voire	la	critiquent	tout	en	l’utilisant	à	la	fois.32	D’autres	sources	francophones	tels	que	le	
Site	 de	 l’aménagement	 linguistique	 du	 Canada	 décrivent	 aussi	 ces	 complexités	
terminologiques	tout	en	employant	le	terme	Autochtone	sans	l’ajout	d’une	majuscule.33		
	
Ces	 divergences	 ne	 démontrent	 pas	 toutefois	 d’un	manque	 de	 considération	 envers	 la	
réconciliation,34	mais	 d’un	manque	de	 communication	 avec	 les	 nations	 autochtones.	Au	

																																																								
25 	Tonina	 Simeone,	 «	Peuples	 autochtones	:	 terminologie	 et	 identité,	»	 Notes	 de	 la	 colline	:	
Recherches	 et	 analyse	 de	 la	 bibliothèque	 du	 parlement	 du	 Canada,	 14	 décembre	 2015,	
https://notesdelacolline.ca/2015/12/14/peuples-autochtones-terminologie-et-identite/.	
26	Jacques	 Laberge,	 «	Guide	 terminologique	 autochtone,	»	Union	 des	 municipalités	 du	 Québec,		
Québec,	2006,	https://umq.qc.ca/wp-content/uploads/2016/03/guideterminologique.pdf.	
27	Linc	 kesler,	 «	Aboriginal	 Identity	 &	 Terminology,	»	 First	 Nations	 &	 Indigenous	 Studies,	 The	
University	of	British	Columbia,	2009,	http://indigenousfoundations.arts.ubc.ca/terminology/.	
28	Tonina	Simeone,	«	Peuples	autochtones	:	terminologie	et	identité,	»	2015.	
29	Ibid.	
30	Ibid.	
31«	Guide	 terminologique	:	 Recherches	 sur	 le	 patrimoine	 autochtone,	»	Bibliothèque	 et	Archives	
Canada,	 	 Date	 de	modification	 le	 5	mai	 2017,	 https://www.bac-lac.gc.ca/fra/decouvrez/patrimoine-
autochtone/Documents/Guide%20terminologique%20recherches%20sur%20le%20patrimoine%20autoc
htone.pdf.	
32	National	Aboriginal	Health	Organization,	«	Guide	terminologique.	»	
33	«	Les	 problèmes	 de	 terminologie,	»	 Site	 de	 l‘aménagement	 linguistique	 du	 Canada	 (SALIC),	
Université	 d’Ottawa,	 Canada,	 Consulté	 en	 septembre	 2017,	
https://salic.uottawa.ca/?q=problemes_terminologie.	
34	Laberge,	«	Guide	terminologique	autochtone.	»		
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sein	 de	 la	 majorité	 des	 terminologies	 disponibles,	 figure	 l’article	 35.2	 de	 la	 Loi	
constitutionnelle	de	1982	afin	de	distinguer	les	termes	reconnus	par	le	gouvernement	de	
ceux	recommandés	dans	l’usage	quotidien.35		

Au	 Canada,	 tenter	 de	 comprendre	 l’identité	 autochtone	 au	 moyen	 de	
recherches	sur	l’histoire	familiale	et	la	généalogie	peut	être	considéré	comme	
une	 tâche	 ardue,	 en	 raison	 de	 ce	 que	 Kesler	 appelle	 un	 double	 système	 de	
définitions:	le	premier	fondé	sur	le	droit	et	les	lois,	le	deuxième	sur	la	tradition	
familiale	et	les	pratiques	communautaires.36	
	

Il	 y	 est	 répété	 que	 la	 signification	 gouvernementale	 de	 «	peuples	 autochtones	»	
correspondrait	aux	trois	catégories	de	la	législation	canadienne,	à	savoir	:	les	Indiens	;	les	
Inuits	et	les	Métis.37	Les	Indiens	inscrits,	les	Indiens	non	inscrits	ou	les	Indiens	visés	par	
un	 traité	 sont	 également	 décrits	 afin	 de	 rappeler	 leur	 sens	 et	 appartenance	 juridique	
descendants	 de	 la	 Loi	 sur	 les	 Indiens.	 Ces	 termes	 gouvernementaux	 et	 récurrents	
permettent	 de	 relever	 d’autres	 informations	 plus	 spécifiques	 au	 sein	 de	 chacune	 des	
listes	 terminologiques.	 La	 complexité	 d’une	 terminologie	 pour	 faire	 référence	 aux	
peuples	autochtones	se	reconnaît	malgré	les	possibles	influences	culturelles,	temporelles	
et	 professionnelles	 dans	 chacune	 des	 sources	 disponibles.	 	 L’absence	 de	 consensus	
officiel	afin	de	désigner	les	premiers	peuples	et	leurs	descendants	en	Amérique	du	Nord	
justifie	 d’une	 part	 l’évolution	 des	 termes	 employés	 afin	 de	 décrire	 les	 nations	
autochtones.38	Il	est	toutefois	possible	de	relever	dans	ce	labyrinthe	terminologique39	une	
certaine	préférence	dédiée	à	l’utilisation	des	termes	respectant	l’identité	propre	à	chacun	
des	 clans,	 groupes,	 bandes	 et	 nations	 autochtones.	 Sans	 oublier	 l’absence	 de	
possessivité,40	l’emploi	terminologique	se	rapprochant	d’une	démarche	de	réconciliation	
privilégierait	les	noms	tels	que	Haudenosaunee	pour	les	lroquois	et	Nēhiyawak	pour	les	
Cris	 des	 Plaines.	 Cette	 démarche	 est	 notamment	 employée	 aujourd’hui	 au	 sein	 de	
l’ensemble	 de	 cours	 intitulé	 Indigenous	 Canada,	 dédié	 aux	 études	 autochtones	 à	
l’Université	de	l’Alberta.	L’abandon	de	termes	génériques	d’origine	coloniale	au	profit	de	
termes	 autochtones	 afin	 de	 définir	 les	 nations	 autochtones	 permettrait	 par	 la	 même	
occasion	 de	 justifier	 l’apprentissage	 et	 l’enseignement	 universitaire	 des	 langues	
autochtones.	 Le	 professeur	 Ryan	DeCaire	 participe	 ainsi	 à	 la	 revitalisation	 des	 langues	

																																																								
35	Leclerc,	«	les	droits	linguistiques	des	autochtones.	»	
36		Bibliothèque	 et	 Archives	 Canada,	 «	Guide	 terminologique	:	 Recherches	 sur	 le	 patrimoine	
autochtone.	»	
37	Leclerc,	«	les	droits	linguistiques	des	autochtones.	»	
38	Laberge,	«	Guide	terminologique	autochtone.	»	
39	Simeone,	«	Peuples	autochtones	:	terminologie	et	identité.	»	
40	Ibid.	
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autochtones	 en	 enseignant	 le	 Kanien’kéha	 (l’agnier)	 à	 l’Université	 de	 Toronto.41	Une	
terminologie	 authentique	 et	 autochtone	 permettrait	 finalement	 de	 participer	 au	
développement	 effectif	 de	 la	 réconciliation.

																																																								
41	«	In	 the	 News	:	 Ryan	 Decaire	 on	 Revitalizing	 Indigenous	 languages,	»	 Centre	 of	 Indigenous	
Studies,	 University	 of	 Toronto,	 consulté	 en	 septembre	 2017,	
http://indigenousstudies.utoronto.ca/news/in-the-news-ryan-decaire-on-revitalizing-
indigenous-languages/.	
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